
CHAMPS D’INTERVENTION

L’Educateur de jeunes enfants est un travailleur social possédant une expertise du dévelop-
pement du jeune enfant.  Il exerce son activité dans le champ de l’action éducative, sociale ou 
médico-sociale. Il inscrit son action dans les principes des chartes nationales pour l’accueil du 
jeune enfant et du soutien à la parentalité.  
Il exerce des fonctions d’accueil et d’accompagnement de l’enfant et de sa famille dans une dé-
marche de prévention précoce et d’accompagnement à la parentalité.  En collaboration avec les 
familles, il accompagne le jeune enfant de la naissance à 7 ans dans une démarche éducative et 
sociale globale afin de contribuer à son bien-être, à son épanouissement et à son autonomie au 
sein d’un groupe et dans son environnement.  Son intervention repose sur des actions éduca-
tives individuelles et collectives.
L’éducateur de jeunes enfants travaille au sein d’une équipe pluriprofessionnelle et pluridiscipli-
naire et, développe des partenariats dans les domaines éducatif, culturel, social, médico-social 
et sanitaire. 
Sa fonction se situe à 3 niveaux : éducation, prévention et coordination.

ÉDUCATEUR DE JEUNES  
ENFANTS

Formation niveau 6 - BAC+3 
Accès : POST-BAC

Savoir-être
Adaptabilité
Autonomie
Curiosité intellectuelle et professionnelle
Capacité relationnelle 
Capacité à travailler en équipe
Capacité réflexive

     Secteur de la petite enfance
     Secteur de l’enfance
     Secteur de la protection de l’enfance
     Secteur du handicap
     Secteur de l’animation
     Secteur de la santé

PRÉREQUIS

DESCRIPTION DU MÉTIER



 
Formation professionnalisante en alternance intégrative, 
s’inscrivant dans le cadre de l’enseignement supérieur.

Formation théorique (1517h dont 12h d’accompagnement 
individualisé) :
Bloc 1 (504h) : Concevoir et conduire un accompagnement 
socio-éducatif dans l’intérêt des jeunes enfants et de leur 
famille 

Bloc 2 (504h) : Favoriser et soutenir le développement 
harmonieux et l’épanouissement du jeune enfant 

Bloc 3 (252h) : S’inscrire dans une dynamique partenariale 
et territoriale en lien avec la mise en œuvre des politiques 
de cohésion sociale 

Bloc 4 (245h) : S’inscrire dans un contexte professionnel 
du travail social

Formation pratique (1925h) : 
55 semaines, avec la possibilité de réaliser un stage à 
l’international.

Durée :

Pour candidater à l’entrée en 
formation :

Statuts possibles :
Formation initiale
Formation par la voie de  
l’apprentissage
Formation continue

Etudiants - Demandeurs  
d’emploi - Apprentis :  
Parcoursup

Salariés : www.itsranet.itsra.net

3 ans
Parcours individualisé pour 
l’acquisition de blocs de  
compétences

Institut de Travail Social de la Région Auvergne
62 Avenue Marx Dormoy 
63000 Clermont-Ferrand

PROGRAMME DE LA FORMATION

Ne pas jeter sur la voie publique.

POUR PLUS D’INFOS :
secretariat.eje@itsra.net 
04 63 05 03 87

Allez sur le site www.itsra.net
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Des entretiens pour entrer
en formation :

Entretien de sélection de 30 min
Entretien de positionnement


